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Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur la consigne donnée aux professeurs de français de n'enlever que deux points
pour les fautes d'orthographe et de syntaxe dans les devoirs de français du baccalauréat. Une telle consigne ne
va pas encourager les professeurs à s'investir dans l'enseignement de l'orthographe, déjà mis à mal depuis
plusieurs générations. Cette discipline a pourtant une grande importance. Par exemple, des fautes
d'orthographe dans une lettre de motivation sont très préjudiciables lors d'une demande d'emploi. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de bien armer les jeunes Français
dans le domaine de l'orthographe.
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